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RÈGLEMENT (UE) N° …/.. DE LA COMMISSION 

du XXX  

modifiant l’annexe I de la directive 2002/32/CE du Parlement européen et du Conseil  
en ce qui concerne les teneurs maximales en arsenic, en fluor, en plomb, en mercure,  

en endosulfan et en graines d’Ambrosia 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu la directive 2002/32/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mai 2002 sur les 
substances indésirables dans les aliments pour animaux1, et notamment son article 8, 
paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1) La directive 2002/32/CE interdit l’utilisation de produits destinés aux aliments pour 
animaux dont les teneurs en substances indésirables dépassent les teneurs maximales 
fixées dans son annexe I. 

(2) De nouvelles données ont été soumises, d’où il ressort que les teneurs maximales en 
vigueur pour l’arsenic, le fluor et le plomb ne peuvent être respectées dans le cas des 
coquilles marines calcaires. Il convient donc d’augmenter les teneurs maximales pour 
ces trois substances dans les coquilles marines calcaires afin que celles-ci puissent être 
utilisées dans l’alimentation animale, tout en veillant à ce qu’un niveau élevé de 
protection de la santé animale et publique soit garanti. 

(3) L’industrie des aliments pour animaux de compagnie utilise de nombreux coproduits 
et sous-produits de l’industrie alimentaire pour produire des aliments pour chien ou 
chat équilibrés sur le plan nutritionnel, qui satisfassent les besoins des animaux en 
acides aminés, en hydrates de carbone, en protéines, en minéraux, en oligo-éléments et 
en vitamines. Les teneurs maximales en mercure pour ces coproduits et sous-produits 
destinés à l’alimentation animale sont plus strictes que celle applicable à la chair 
musculaire de poisson destinée à la consommation humaine. De ce fait, 
l’approvisionnement en coproduits et sous-produits de ce type présentant une teneur 
maximale en mercure conforme à l’utilisation dans les aliments pour animaux de 
compagnie est insuffisant, d’où la nécessité de recourir à des poissons plus petits 
présentant des teneurs en mercure moindres pour la production d’aliments pour 
animaux de compagnie, ce qui est contraire aux principes de la pêche durable. Dès 
lors, il convient d’adapter la teneur maximale en mercure pour les poissons, les autres 

                                                 
1 JO L 140 du 30.5.2002, p. 10. 
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animaux aquatiques et leurs produits dérivés destinés à la production d’aliments 
composés pour chiens, chats, poissons d’ornement et animaux à fourrure, tout en 
veillant à ce qu’un niveau élevé de protection de la santé animale soit garanti. 

(4) Il est ressorti de l’évaluation de données récentes sur la présence d’endosulfan dans 
des matières premières d’aliments pour animaux que les teneurs maximales en 
endosulfan dans les graines oléagineuses, le maïs et leurs produits dérivés pouvaient 
être abaissées. 

(5) Une note relative à la présence de graines d’Ambrosia dans les matières premières 
d’aliments pour animaux a été supprimée par erreur de l’annexe I de la directive 
2002/32/CE par le règlement (UE) n° 1275/2013 de la Commission. L’expérience a 
montré que certaines dispositions contenues dans cette note devaient être renforcées 
afin que la dissémination de graines d’Ambrosia dans l’environnement soit évitée. Par 
conséquent, il convient de réintroduire cette note dans l’annexe correspondante. 

(6) Il y a donc lieu de modifier la directive 2002/32/CE en conséquence. 

(7) Les mesures prévues au présent règlement sont conformes à l’avis du comité 
permanent des végétaux, des animaux, des denrées alimentaires et des aliments pour 
animaux, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

L’annexe I de la directive 2002/32/CE est modifiée conformément à l’annexe du présent 
règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission 
 Le président 


